












5000 m2 de goudron à proximité 
immédiate du bois et du Biez. 
Objectif : débitumer au maximum 
tout en conservant une grande 
partie du stationnement. 

- traversée piétonne et 
cycliste 

- traitement paysager
- opération pilotée par la 

communauté urbaine en lien 
avec la ville de Mondeville et 
l’Agence de l’eau.  



Le long du Chemin aux bœufs, 
cet espace sert de parking. 
Objectif : débitumer
l’intégralité du parking en lien 
avec la réfection de la voirie. 
- Gain en présence végétale
- Gain en qualité de l’espace 

public
- Possibilité de conserver ce 

qui a été fait dans le cadre 
d’un aménagement de la 
pointe



Opération optionnelle à 
voir en liaison avec le 
conseil de quartier Vallée 
Barrey
- Possibilité de réduire le 
stationnement
- Extension des espaces 
verts



Expérimentation pour les 
8 arbres rue Chapron
derrière l’arrêt de bus
- Suppression de la 

grille au sol et de la 
cage. 

- Enlevage des graviers
- Mise en place de terre 

et plantations. 





Généralisation de ce qui avait été fait dans le quartier C.Corday en 2018. Présentation en conseil 
municipal d’avril 2021 





Végétalisation et un peu 
désimpérméabilisation (pieds de mur 
et pieds d’arbres). 

- Plantation de 2 arbres sur la place
- Plantation vers le mur pour créer 

de l’ombre sur le muret
- Végétalisation en pieds de mur 

(10 mètres)
- Pieds de mur végétalisé 

(suppression de pavés).



Plantation d’un arbre et 
végétalisation à son pied. 
Signal « vert » à l’entrée de ville 
sans limiter la visibilité

- Plantation d’un arbre
- Pied d’arbre végétalisé 

(suppression de pavés)
- A voir : autre traitement paysager



Un cadre de photographie amélioré pour les photos de mariage

Végétalisation de la façade avec 
des filins inox soutenant des 
plantes grimpantes (jasmins, 
glycine, clematite,…) 

Réalisation dans l’année 2021 
(été)





Accompagnement des conseils de quartiers dans leurs projet de végétalisation



Phases 2 et 3 de l’embellissement du cimetière





Laisser pousser en bas des 
arbres et ne tondre que les 
bords de dégagement.
- A compter du printemps 2021
- Nécessaire appropriation de 

la part des agents 
- Communication sur site pour 

les habitants  




